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Séparation conseil et vente, une des priorités 
de la Loi dite « EGALIM »

• Un élément d’un ensemble qui vise à accélérer le mouvement initié par le 
Plan ECOPHYTO en 2008

• Motivations :
• rendre incompatibles les activités de vente, distribution et application de produits 

phytopharmaceutiques avec l’activité de conseil à l’utilisation de ces produits autre que 
celle portant sur les informations relatives à l'utilisation, aux risques et à la sécurité 
d'emploi des produits cédés

• modifier le régime applicable aux activités de conseil, d'application et de vente de ces 
produits 

• réformer le régime d’expérimentation des certificats de produits 
phytopharmaceutiques (CEPP)

• Utilisation de produits phytosanitaires à proximité de bâtiments habités et des jardins 
attenants subordonnée à des mesures à respecter

• Retraits des molécules les plus toxiques
• Recherche d’alternatives – bio contrôle



Une évolution majeure est engagée

• L'ordonnance qui sépare la vente du conseil de produits 
phytosanitaires a été publiée au Journal officiel du 25 avril 2019. 
Cette disposition devra être effective au 1er janvier 2021. 

• Elle impose la séparation capitalistique des activités de vente, 
distribution et application de produits phytopharmaceutiques avec 
l’activité de conseil stratégique et de conseil spécifique à l’utilisation 
de ces produits

• Le conseil actuellement délivré aux agriculteurs est majoritairement 
un conseil opérationnel donné par les conseillers des coopératives et 
négociants. Il est fixé par un référentiel de conseil (article L254-7 du 
CRPM)



A l’arrivée (début 2021), un dispositif à 4 
étages 
• Loi du 30 octobre 2018

• Ordonnance du 24 avril 2019

• Décret, mis en consultation et à venir, qui définira les deux types de conseils aux 
agriculteurs sont donc institués pour qu'il fasse un choix éclairé. Tout d'abord, le 
conseil stratégique à l'utilisation de produits phytopharmaceutiques. Formalisé par 
écrit, il s'adresse à tous les utilisateurs et est obligatoire. De l'autre côté, un conseil 
spécifique réalisé à la demande des exploitants.

• un référentiel d’agrément sur les conseils phytosanitaires :

- conseil stratégique : il est obligatoire et délivré par un conseiller indépendant qui 
établit un diagnostic et des propositions d’action concertées avec l’agriculteur qui 
reste décisionnaire in fine. 2 conseils en 5 ans. Diagnostic une fois sur deux.

- - conseil spécifique : Le conseil spécifique relatif à l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques est un conseil comportant une recommandation d'utilisation 
de produits phytopharmaceutiques.





Proposition ACTA APCA portant sur le seul conseil 
stratégique

• Le diagnostic préalable au conseil doit permettre de 

- Connaitre de manière macro l’exploitation (cultures, type de sol, main 
d’œuvre)

- Identifier les démarches environnementales / de certification / collectives déjà 
engagées

- Identifier les opportunités / contraintes

- Avoir une approche des principaux bioagresseurs problématiques de 
l’exploitation et leur mode de gestion

- Identifier les pratiques permettant l’efficience, la diminution de l’usage/impact 
déjà mises en œuvre

Donner les éléments au conseiller pour identifier les points à travailler (bioagresseurs, 
environnement, riverains, …) et permettre de proposer à l’agriculteur un panel de levier 
cohérent vis-à-vis de son exploitation et de l’environnement de celle-ci

1- Diagnostic



2- Conseil stratégique proprement dit et le rendu du 
conseil 

• A la suite du diagnostic, un conseil stratégique à l’utilisation des produits phytosanitaires 
est réalisé. Il doit permettre, suite à un échange avec l’agriculteur, de lui apporter des 
propositions de leviers, pertinents pour son exploitation, pouvant être mis en œuvre sur 
son exploitation.

• Le rendu du conseil contient : 

- Une synthèse du diagnostic préalable

- Les leviers mobilisables sur l’exploitation au regard des enjeux repérés sur 
l’exploitation. Ces leviers sont évalués sur l’impact potentiel et les conditions de réussite 
sont affichées Selon les leviers proposés, une analyse du parc matériel, des compétences 
en MO, l’organisation du travail, la capacité d’investissement peuvent être regardés.

- Une synthèse de leviers retenus suite à un échange agriculteur / conseiller 
au regard notamment des impacts et des conditions de réussite

- Un calendrier par culture permettant de situer ces leviers dans la campagne













Les questions qui demeurent

• L’efficacité attendue (accompagnement du décideur) - Des exemptions qui 
visent AB et conversion et certification 

• Le coût de ce conseil qui durera entre ½ journée et 1journée ½ - quid de la 
part d’autodiagnostic ?

• Fréquence et ambition : 2 fois tous les 5 ans 
• Un champ circonscrit : celui des phytos mais approche système exploitation ? 

Hiérarchiser les risques – lien avec règles de décision
• Compétences à préparer très vite avec des effectifs à former très importants 

(environ 3000 conseillers)
• stratégie des structures et des réseaux ?
• Outils de collecte et valorisation des informations
• Consentement des agriculteurs



Le lien avec le conseil spécifique

• Le conseil spécifique à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques, tel que défini aux articles L. 254-6-3 et L. 254-
6-4 est délivré par un conseiller agréé au titre du 3° du II du L.254-1, 
en prenant en compte les préconisations issues du conseil stratégique 
le plus récent.

• Il comporte l’indication des méthodes alternatives disponibles pour 
lutter contre la cible du traitement recommandé ou en prévenir 
l'apparition ou les dégâts.

• Cette identification est adaptée au contexte de la demande, 
notamment lorsqu'un conseil est sollicité pour résoudre une 
problématique sanitaire en cours ou imminente.



Approche de l’ACTA



Diagnostic (complémentaire) :

• Objectifs de l’agriculteur

Conseil stratégique phytosanitaires
Construction du conseil à l’agriculteur
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Diagnostic (règlementaire) :

• Spécificités pédo-climatiques,
sanitaires et environnementales
• Organisation et situation
économique
• Moyens humains et matériels
disponibles,
• Cultures / précédents culturaux
et évolution des pratiques
phytosanitaires

Identification de risques :
environnementaux (cours d’eau, 
Natura 2000 …), riverains, 
économiques, santé

Objectifs de l’agriculteurs
Atouts
Contraintes

Identification de leviers

Filtres dans une BDD de 
solutions / opportunités en 
fonction du contexte de 
l’exploitation & objectifs 
agriculteur

Discussion Conseiller / 
agriculteurs : 

Leviers pertinents pour 
l’agriculteur 

Conseil stratégique 

Rendu à l’agriculteur
- Pratiques / leviers

- Opportunités / soutien 
économique

Leviers 
possibles

Leviers 
pertinents

Outil 
d’appui 

au conseil



Conseil stratégique phytosanitaires
Cadre d’un outil d’appui au conseil
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Cultures /  précédents culturaux et 
évolution des pratiques phytosanitaires

Spécificités pédo-climatiques, sanitaires 
et environnementales 

Moyens humains et matériels 
disponibles, 

Moyens humains et matériels 
disponibles, 

2 entrées dans 
l’outil

Objectifs agriculteurs 

Saisie d’éléments de 

diagnostic

- Récupération 

d’éléments autres outils 

(ex MesP@rcelles) 

- et/ou saisie de quelques 

filtres pertinents 

(complétées par des 

sorties d’autres outils de 

diagnostic)

Filtres de tri

Leviers 
possibles

Tri dans une base de données de 

références (ex base alimentant GECO)

Export outils 
conseil 

(ex 
ProConseil)


